
 

 

CONSULTATION PUBLIQUE ÉCRITE 
 

Questions et réponses 
 

Règlement 1088-2020 relatif au paiement d’une contribution destinée à financer tout ou partie de 
dépenses liées à l’ajout, l’agrandissement ou la modification d’infrastructures ou d’équipement 
municipaux 
 
 
Ceci est une compilation des questions reçues durant la période de consultation publique écrite.  
 
QUESTION :  
[…] Avez-vous un calendrier estimé pour l’exécution des travaux prévus pour l’ensemble des 12 
projets? […]  
 
RÉPONSE : 
Aucun calendrier n’a été préparé pour le moment. Certains projets, tels que les projets 1.1, 2.1 et 2.6 
sont projetés à court moyen terme. Une séquence dictée notamment par des considérants techniques 
sera établie. De plus, les projets anticipés seront prévus au plan triennal d’immobilisation. 
 
QUESTION :  
[…] Est-ce que ce calendrier peut être influencé par les priorités de développement des développeurs, 
ou autres éléments? […] 
 
RÉPONSE : 
Une séquence dictée notamment par des considérants techniques sera établie. Étant donné les 
sommes à investir, les projets d’infrastructures nécessaires à la desserte de projets présentés à la 
Ville, avec des intentions sérieuses de développements à court terme, seront tenus en compte dans 
la préparation du plan triennal d’immobilisation.  
 
QUESTION :  
[…] Lors de la présentation aux développeurs, vous avez parlé de rendre disponible une carte des 
travaux en identifiant clairement les secteurs touchés, le nombre de portes assujetties et les impacts 
cumulés s’il y a lieu pour chacun des projets. Avez-vous ce document? Si oui, est-ce possible de 
l’obtenir? […] 
 
RÉPONSE : 
Une carte sera disponible sur le site Internet de la Ville. Cette carte illustrera les bassins d’unités pour 
chacun des projets d’infrastructures. Le calcul de la redevance par unité doit cependant s’effectuer 
avec les données contenues à l’annexe 2 du règlement.    
 
QUESTION :  
[…] Cette contribution serait à acquitter lors de l’émission du permis de lotissement par unité. […] 
Donc, nous demandons de réviser l’acquittement de ce montant à l’obtention du permis de 
construction […].  



 

 

 
RÉPONSE :  
L’utilisation de la délivrance du permis de lotissement a été choisie dans le cadre du règlement en 
partie dans le but de limiter la taille des phases à développer. Se faisant, tout nouveau prolongement 
d’infrastructures sera optimisé rapidement par la construction subséquente et à court terme des unités 
de logement. En faisant une meilleure planification du phasage, le promoteur n’aura pas à débourser 
tout en même temps. 
 
Le paiement de la contribution sera applicable aux lots projetés pour la construction. Le propriétaire 
n’aura pas à payer immédiatement la contribution pour le lot résiduel à la suite d’une opération de 
lotissement.  Ce paiement sera reporté à la prochaine opération cadastrale. 
 
QUESTION :  
[…] Nous sommes en démarches avec la Ville et le propriétaire limitrophe depuis un long moment 
déjà, afin de développer le terrain […] Nous considérons par le fait même que nous jouissons d’un 
droit acquis, car il s’agit de notre dernière phase du projet global […].  
 
RÉPONSE : 
Le protocole d’entente relatif aux travaux municipaux dument signé avec la Ville est le seul document 
liant le promoteur et la Ville. Ce document est signé après vérification de la capacité des infrastructures 
et permet la réalisation du projet. Toutes discussions ou rencontres préliminaires ne peuvent être 
associées à un droit acquis pour le développement d’un terrain. Le règlement prévoit une exonération 
pour les unités des protocoles d’entente actuellement en vigueur, car les unités visées pour ces projets 
ont déjà été considérées dans le calcul de la capacité actuelle des réseaux. De plus, la majorité des 
travaux municipaux visés par ces ententes ont été réalisé. Ces projets pourraient bénéficier d’une 
autre exonération prévue au règlement. Il est à noter que certains projets, ayant reçu une résolution 
générale de principe au cours des derniers mois, ne bénéficient pas de cette exonération.  
 
QUESTION : 
[…] Depuis 2018, nous attendons de la Ville les informations sur le collecteur et son tracé exact afin 
de pouvoir passer à l’étape du protocole d’entente avec la Ville. […]. Nous croyons que la Ville devrait 
nous exclure de ce règlement […] 
 
RÉPONSE : 
Le protocole d’entente relatif aux travaux municipaux dument signé avec la Ville est le seul document 
liant le promoteur et la Ville. Ce document est signé après vérification de la capacité des infrastructures 
et permet la réalisation du projet. Toutes discussions ou rencontres préliminaires ne peuvent être 
associées à un droit acquis pour le développement d’un terrain. Le règlement prévoit une exonération 
pour les unités des protocoles d’entente actuellement en vigueur, car les unités visées pour ces projets 
ont déjà été considérées dans le calcul de la capacité actuelle des réseaux. De plus, la majorité des 
travaux municipaux visés par ces ententes ont été réalisé. Ces projets pourraient bénéficier d’une 
autre exonération prévue au règlement. Il est à noter que certains projets ayant reçu une résolution 
générale de principe au cours des derniers mois ne bénéficient pas de cette exonération.  
 
QUESTION : 
[…] nous aimerions aussi commenter la méthode de répartition des frais en vertu du règlement 1088-
2020. Lors de la présentation, on a tenté de nous expliquer cette méthode, mais sans grands détails. 
[…]. 



 

 

 
RÉPONSE :  
La contribution financière est basée sur la localisation d’un projet. Plus un projet immobilier doit passer 
par de nouvelles infrastructures, plus le montant de la contribution sera élevé. En fonction des 
possibilités de développement prévues aux règlements d’urbanisme, la Ville a estimé un nombre 
d’unités à être construites sur l’ensemble du territoire desservi par les réseaux d’aqueduc et d’égout 
sanitaire de la Ville de Bromont. En fonction de cette estimation, la Ville a mandaté des firmes 
d’ingénieurs externes afin de déterminer les capacités supplémentaires nécessaires pour desservir 
ces futures unités. Ces mêmes firmes ont également préparé une estimation des coûts pour chacun 
des projets. Chacune des unités projetées est rattachée à un bassin de service pour chacun des 
projets d’infrastructure, c’est-à-dire que toutes les unités qui sont desservies par un même projet 
d’infrastructure sont comptabilisées dans le bassin de ce projet d’infrastructure. Par la suite, 
l’estimation de chacun des projets a été divisée par le nombre d’unités contenues dans le bassin de 
service donnant ainsi le montant de la contribution par unité pour un projet spécifique. Pour connaitre 
le montant total de la contribution payable pour une unité de logement, le propriétaire doit additionner 
toutes les contributions des projets desservant son immeuble. 
 
QUESTION : 
[…] Bien que nous comprenons que des frais seront chargés par logements selon la logique présentée 
dans le règlement 1088-2020, rien ne nous indique comment seront financées les infrastructures. […] 
Pourriez-vous nous expliquer le mode de financement des dits travaux ? Ainsi que de remboursement 
des avances ?[…] 
  
RÉPONSE : 
Les sommes versées par les requérants seront déposées dans un fonds dédié pour la redevance de 
développement des infrastructures et des équipements municipaux. À l’intérieur de ce fonds, qui de 
façon comptable sera considéré comme étant des revenus reportés, il y aura une distinction des 
sommes versées par les requérants pour chacun des projets faisant partie du règlement.  

Les intérêts de ces montants viendront augmenter le capital du fonds dédié. 

Pour les dépenses, la valeur estimée des travaux au règlement 1088-2020 représente le coût des 
travaux, les frais accessoires, les taxes et les frais de financement. 

 

Voici les étapes du mode de financement des travaux par projet : 

1 – Adoption d’un règlement d’emprunt 

Un règlement d’emprunt décrétant une dépense et un emprunt du montant requis pour la 
réalisation du projet sera adopté par le Conseil. Ce règlement sera à la charge des immeubles 
imposables raccordés par le service d’aqueduc et/ou d’égout de la Ville en fonction des unités 
équivalentes en excluant les unités pour lesquelles les contributions ont été reçues. 

Un article du règlement mentionnera que toute contribution ou subvention pouvant lui être 
versée, pour le paiement d’une partie ou de la totalité de la dépense du règlement, affectera 
l’emprunt. 

2 – Appropriation de sommes au fonds dédié pour le projet 



 

 

Les sommes versées pour le projet seront appliquées comme étant une contribution pour le 
paiement des travaux. 

3 – Financement du projet par emprunt 

La Ville financera par emprunt les sommes manquantes au paiement des travaux. Cet emprunt 
sera à la charge des immeubles imposables raccordés par le service d’aqueduc et/ou d’égout 
de la Ville en fonction des unités équivalentes en excluant les unités pour lesquelles les 
contributions ont été reçues. Le terme de l’emprunt du règlement est de 15 ou 20 ans, mais le 
refinancement est prévu à la fin de la 5e année. 

4 – Refinancement de l’emprunt 

Après 5 ans, lors du refinancement de l’emprunt, un paiement comptant sera effectué pour 
verser les sommes reçues ultérieurement à la date du financement initial. Le solde sera 
refinancé pour le terme de l’emprunt restant, mais un refinancement est prévu à la fin de la 5e 
année et ainsi de suite… 

5 – Sommes excédentaires 

Advenant que les sommes versées au projet deviennent excédentaires au financement résiduel, 
l’article 11 du règlement s’appliquera. 
 
Ce processus sera appliqué pour chacun des projets décrits au règlement 1088-2020. 
QUESTION :  
[…] Dans un deuxième temps, en supposant qu’il y aura règlement d’emprunt, ce dernier sera-t-il à 
l’ensemble de la Ville, à un secteur défini […] 
  
RÉPONSE :  
Tous les règlements d’emprunt seront à la charge des immeubles imposables raccordés par le service 
d’aqueduc et d’égout de la Ville en fonction des unités équivalentes, en excluant les unités pour 
lesquelles les contributions ont été reçues. 

Un article du règlement d’emprunt mentionnera que toute contribution ou subvention pouvant lui être 
versée pour le paiement d’une partie ou de la totalité de la dépense du règlement affectera l’emprunt. 

 
 
QUESTION :  
[…] Finalement comme la loi (LAU) sépare ce qui est visé par un protocole de ce qui est visé par une 
contribution 145.21 a) et b), pourquoi exonéré les protocoles d’ententes en vigueur? […] 
 
RÉPONSE :  
La Ville a exonéré ces projets, car les infrastructures actuelles sont capables de les recevoir. Le 
règlement sert pour les unités qui n’ont pas été analysées dans notre capacité actuelle et pour 
lesquelles nous n’avons plus de marge de manœuvre. Il est à noter que la majorité des protocoles 
prévus à l’annexe 3 peuvent maintenant bénéficier de l’exonération prévue à l’article 5 paragraphe 3, 
car les réseaux sont déjà en place ou sont en voie d’obtenir leur acceptation provisoire.  
 
QUESTION :  



 

 

[…] Quelle est la densité utilisée pour calculer le nombre de logements pour l’application du règlement 
? […] 
 
RÉPONSE : 
L’estimation du nombre d’unités a été basée sur le plan d’urbanisme et les grilles des spécifications 
contenues dans le règlement de zonage et ses amendements. Lorsqu’une grille des spécifications 
prévoit un minimum et un maximum d’unité à l’hectare, une moyenne à l’hectare a été considérée 
pour les fins du règlement.  
 
QUESTION :  
[…] Étant donné que les travaux de remplacement sont subventionnés par nos gouvernements sous 
diverses formes […], il aurait été intéressant de pouvoir identifier le coût du surdimensionnement qui 
est réellement requis par les projets promoteurs. […] Nous croyons aussi que le citoyen de Bromont 
qui bénéficiera des nouvelles installations doit contribuer. […] 
 
RÉPONSE :  
De façon générale, les infrastructures en place suffisent à la demande actuelle. Les projets identifiés 
au règlement sont ceux nécessaires pour recevoir les nouveaux projets de développement. Les 
travaux de réfection d’infrastructures existantes et désuètes pouvant contribuer à donner une capacité 
supérieure sont exclus du règlement. Les projets de surdimensionnement ne sont généralement pas 
admissibles à des programmes de subventions. Ils visent généralement les infrastructures vétustes. 
Dans le cas où un projet serait admissible à une aide financière, le montant sera déduit de l’emprunt 
effectué. 
 
QUESTION :  
[…] Nous comprenons que la contribution est payable sur demande de permis de lotissement. Donc, 
le client devra payer ce montant lors de son achat du terrain. Dans le cas où la Ville reçoit une 
subvention sur ces travaux, nous comprenons donc qu’un remboursement sera versé au promoteur. 
Le client qui aura payé cette contribution au départ se verra-t-il en droit de recevoir un remboursement 
? Qu’adviendra-t-il si le promoteur ne remet pas les sommes en question au client? Nous proposons 
d’ailleurs que la Ville obtienne cette contribution, au mieux, à la vente notariée et non sur le permis de 
lotissement, de cette façon elle aura contrôle sur qui obtient la subvention et qui rembourser. II serait 
aussi acceptable que la Ville obtienne la contribution à la demande de permis de construction. De 
cette façon, le client contribuera au paiement des nouvelles installations sans mettre la corde au cou 
au développeur en début de projet, phase critique d’un développement. […] 
 
RÉPONSE : 
Au moment de la délivrance du permis de lotissement, c’est le propriétaire (requérant) de l’immeuble 
visé par la demande qui acquittera la contribution, et ce, en fonction des unités à construire sur les 
nouveaux lots. Une bonne planification des phases du projet permettra de limiter le montant de la 
contribution. Une vérification sera effectuée à la fin des travaux de construction pour tenir compte des 
travaux assujettis réellement exécutés. Tout paiement à la Ville ou remboursement au propriétaire est 
basé sur la valeur de la contribution payée ou payable à la Ville à la date de la délivrance du permis 
de lotissement. 
 
QUESTION :  
[…] nous ne comprenons pas pourquoi [notre] projet est inclus dans les travaux 1.2, 1.3, 2.5 et 2.6. 
Une explication est requise de votre part. 



 

 

 
RÉPONSE :  
Pour la création des bassins de service par projet, 2 éléments ont été considérés. 
  

1) Est-ce que les eaux (potable et/ou sanitaire) des unités d’un projet transitent par le projet?  
2) Est-ce que la réalisation d’un projet permet une libération de capacité d’une infrastructure 

municipale actuelle, laquelle libération permet le transit des eaux (potable et usées) des unités 
d’un projet?   
 

Si l’une des 2 questions ci-dessus est positive, alors les unités de logement futures sont considérées 
dans le bassin de service d’un projet. 
 
Exemple 1 : Les projets 1.2 et 1.3 ont pour but d’augmenter la vitesse d’alimentation au réservoir 
Berthier. Le réservoir Berthier est un ouvrage permettant notamment l’alimentation du réseau 
d’aqueduc pour le secteur du mont Brome, mais également le secteur du boulevard de Bromont vers 
l’autoroute 10. Un projet situé dans ce bassin hydraulique bénéficie donc des projets 1.2 et 1.3 prévus 
au règlement.    
 
Exemple 2 : En effectuant les projets 2.4 et 2.5, une partie des eaux usées transitant dans le poste de 
pompage #4 sera déviée. Ces projets permettent la libération d’une capacité dans le poste #4. Un 
projet devant faire transiter ses eaux usées via le poste #4 bénéficie donc de l’effet des projets 2.4 et 
2.5.  
 
QUESTION  
[…] Est-ce que la Ville rendra accessible au citoyen la gestion de ce fonds? […] 
 
RÉPONSE :  
 
Oui, les documents seront disponibles lors de demande d’accès à l’information. 
 
QUESTION : 
[…] La Ville devra investir de façon à ne pas nuire ou privilégier les différents projets promoteurs. Dans 
ce sens, la Ville doit présenter son plan triennal d’infrastructures. […] 
 
RÉPONSE :  
Une séquence de travaux dictée, notamment par des considérants techniques, sera établie. Étant 
donné les sommes à investir, les projets d’infrastructures, nécessaires à la desserte de projets 
présentés à la Ville avec des intentions sérieuses de développements à court terme, seront tenus en 
compte dans la préparation du plan triennal d’immobilisation.  
 
 
QUESTION :  
[…] Peut-on réaliser de nouvelles infrastructures de rues sans demander de permis de lotissement? 
Seulement pour le lot du fond de rue? 
 
RÉPONSE :  
La réalisation de travaux d’infrastructures est assujettie à la signature d’un protocole d’entente en 
vertu du règlement relatif aux ententes sur les travaux municipaux et l’obtention d’une autorisation de 



 

 

prolongement d’infrastructures. Ainsi, pour qu’une entente soit conclue, la Ville doit évaluer que la 
construction d’infrastructures est dans l’intérêt de ses citoyens, c’est-à-dire associée à la création de 
lots voués à la construction d’immeubles. En conséquence, la construction d’infrastructures sans 
lotissement associé ne pourrait, de façon générale, être autorisée.   
 
QUESTION :  
[…] C’est grâce à sa croissance que la Ville pourra offrir à tous ses citoyens, pas que ses nouveaux 
citoyens, une panoplie de services […] Ces nouveaux citoyens peuvent payer la facture de leurs 
infrastructures de rues, mais c’est à l’ensemble de la population de défrayer les coûts de 
remplacement ou d’amélioration des équipements qui sont rendus à la limite de leur vie utile […] 
 
RÉPONSE : 
De façon générale, les infrastructures en place sont relativement en bon état et suffisent à la demande 
actuelle en termes de capacité. Les travaux de réfection d’infrastructures existantes et désuètes, 
pouvant contribuer à donner une capacité supérieure, sont exclus du règlement. Les projets identifiés 
au règlement sont ceux nécessaires pour recevoir les nouveaux projets de développement.  
 
Les programmes d’aide financière visent généralement les infrastructures vétustes ou dérogatoires à 
des règlements en vigueur. Dans le cas où un projet serait admissible à une aide financière, le montant 
sera déduit de l’emprunt effectué. 
 
QUESTION :  
[…] Nous savons que les divers paliers gouvernementaux souhaitent voir de la densité afin d’éviter 
l’étalement urbain. […] si par exemple le nombre d’unités [d’un projet] passait de 600 à 800, est-ce 
que les 200 portes additionnelles seraient assujetties au paiement « total » alors que les infras seraient 
presque identiques? Est-ce que les unités seraient assujetties qu’aux coûts excédentaires des 200 
unités additionnelles? Si les coûts s’appliquaient à l’augmentation du nombre de portes à 100%, cela 
irait complètement à l’encontre de cette volonté de densification. […] 
 
RÉPONSE : 
La densification est limitée par le plan d’urbanisme et le règlement de zonage et ses amendements. 
La variation de la densité d’un projet immobilier ne fera pas fluctuer le montant de contribution. Le 
nombre d’unités de logement projeté utilisé pour le règlement sert uniquement de base pour le calcul 
de la contribution par projet. La variation du nombre d’unités de logement dans le temps aura 
seulement pour conséquence de faire varier la durée de la perception de la contribution. Par exemple, 
si un plus grand nombre d’unités est construit pour un projet d’infrastructure, le remboursement de 
l’emprunt sera plus rapide.  
 
QUESTION : 
[…] [Si [un projet] démarre et que les travaux d’augmentation de capacité ne sont pas réalisés, 
qu’arrive-t-il? […]  
 
RÉPONSE : La priorité de réalisation de travaux sera accordée aux projets qui risquent d’être mis en 
attente. Des solutions palliatives seraient également envisagées pour qu’une certaine portion de projet 
puisse démarrer avant la réalisation des travaux d’augmentation de capacité. 
 
QUESTION : 



 

 

Qui sera chargé de l’application de ce règlement ? Est-ce qu’un comité de développeurs sera créé 
afin de bien s’assurer qu’il n’y aura pas de coûts non applicables à ce règlement? 
 
RÉPONSE : Le service de l’urbanisme et le service des finances, appuyés par les services techniques, 
seront chargé de l’application du règlement. La création d’un comité de promoteurs ou développeurs 
n’est pas prévue.  
 
QUESTION :  
[…] À notre avis, ce secteur [hébergement commercial] devrait être exclu. D’autant plus que la taxe 
foncière associée au secteur commercial est différenciée. […] 
 
RÉPONSE :  
Les unités de logement commerciales à court terme ont été incluses dans le règlement, car ce type 
d’unité peut être transformé en unité de logement résidentielle régulière.  
 
QUESTION : 
[…] nous souhaiterions obtenir la confirmation que les unités prévues [dans notre projet] sont 
exonérées puisqu’elles sont actuellement desservies. Ces lots ont déjà fait l’objet de la contribution 
pour fin de parc.[…] 
 
RÉPONSE :  
Un immeuble considéré comme étant desservi par les réseaux d’aqueduc et d’égout sanitaire peut 
tout de même être assujetti à la contribution. L’exonération prévue au paragraphe 3 de l’article 5 a un 
effet limité. Dans certains cas, un prolongement de réseaux pourrait être nécessaire pour desservir 
les immeubles à construire. 
 
QUESTION :  
[…] Plusieurs projets de modifications ou d’agrandissement ont comme résultat d’éviter certains 
travaux de réfection qui devaient être faits indépendamment de la croissance de la population. Par 
conséquent, ceux-ci devraient être payés par l’ensemble des résidents actuels. Est-ce que la Ville a 
analysé et pris en compte ces montants ?  
 
RÉPONSE :  
De façon générale, les infrastructures en place sont relativement en bon état et suffisent à la demande 
actuelle en termes de capacité. Les travaux de réfection d’infrastructures existantes et désuètes 
pouvant contribuer à donner une capacité supérieure sont exclus du règlement. Les projets identifiés 
au règlement sont ceux nécessaires pour recevoir les nouveaux projets de développement.  
 
Les programmes d’aide financière visent généralement les infrastructures vétustes ou dérogatoires à 
des règlements en vigueur. Dans le cas où un projet serait admissible à une aide financière, le montant 
sera déduit de l’emprunt effectué. 
 
QUESTION : 
[…] Avons-nous accès aux informations /estimations de coût permettant d’apprécier la ventilation et 
l’imputation des montants ?  
 
RÉPONSE : Conformément à l’article 145.22 de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme (RLRQ, c. 
A-19.1) les estimations sont disponibles à l’adresse suivante : 



 

 

 
https://www.bromont.net/wp-content/uploads/2020/10/080-Assembl%C3%A9e-virtuelle-R-1088-
2020-web-123.pdf 
 
Puisque ces montants sont des estimations et que les contrats seront octroyés suite à des processus 
d’appel d’offres, la Ville ne croit pas souhaitable de diffuser ces informations pour le moment.   
 
QUESTION : 
[…] En particulier, nous croyons que les contributions pour les travaux 1,1 et [2,6] (intercepteur) 
devraient être payées par l’ensemble des contribuables vu la vétusté de la station de pompage PP5 
qu’il vient remplacer et qui servira à tous les citoyens. Nous croyons aussi qu’une contribution plus 
importante devrait être attribuable aux terrains à travers lesquels le nouvel intercepteur passera. En 
effet, ces terrains nouvellement desservis auront une grande valeur ajoutée par le passage du 
collecteur.  
 
RÉPONSE : De façon générale, les infrastructures en place sont relativement en bon état et suffisent 
à la demande actuelle en termes de capacité. Les travaux de réfection d’infrastructures existantes et 
désuètes pouvant contribuer à donner une capacité supérieure sont exclus du règlement. Les projets 
identifiés au règlement sont ceux nécessaires pour recevoir les nouveaux projets de développement.  
 
Les unités construites dans le tracé de l’intercepteur seront assujetties à la même contribution en vertu 
du règlement. 
 
QUESTION :  
[…] L’échéancier pour le versement de la contribution exigible à la demande de lotissement 
occasionne une problématique importante pour nous. Nous suggérons de l’exiger lors de l’émission 
du certificat d’occupation. Idéalement, ce montant serait exigible directement aux nouveaux 
acheteurs.  
 
RÉPONSE :  
L’utilisation de la délivrance du permis de lotissement a été choisie dans le cadre du règlement en 
partie dans le but de limiter la taille des phases à développer. Se faisant, tout nouveau prolongement 
d’infrastructures sera optimisé rapidement par la construction subséquente et à court terme des unités 
de logement. En faisant une meilleure planification du phasage, le promoteur n’aura pas à débourser 
tout en même temps. 
 
Le paiement de la contribution sera applicable aux lots projetés pour la construction. Le propriétaire 
n’aura pas à payer immédiatement la contribution pour le lot résiduel à la suite d’une opération de 
lotissement.  Ce paiement sera reporté à la prochaine opération cadastrale. 
 
QUESTION:  
[…] Le mécanisme d’ajustement des coûts mérite clarification. Tel que rédigé actuellement, les 
montants additionnels ou perçus en trop nous semblent difficilement applicables.  
 
RÉPONSE :  
La contribution sert au remboursement des coûts liés à chacun des projets, notamment les 
acquisitions de terrains, la conception des plans et devis, la réalisation des travaux, la surveillance et 
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le contrôle qualitatif des matériaux, le paiement des taxes applicables et les coûts de financement du 
projet. 
 
Il y aura remboursement de la contribution liée à un projet uniquement si tous les frais liés à ce projet 
ont été remboursés. Le tout conformément à l’article 11 du règlement.  
 
QUESTION :  
Est-ce que certains des travaux proposés sont éligibles à des subventions, et si oui, sont-elles prises 
en considération dans les budgets de réalisation ?  
 
RÉPONSE : 
Les programmes d’aide financière visent généralement les infrastructures vétustes ou dérogatoires à 
des règlements en vigueur. Dans le cas où un projet serait admissible à une aide financière, le montant 
sera déduit de l’emprunt effectué. 
 
QUESTION :  
Est-ce que la Ville a eu l’opportunité d’échanger avec les villes qui ont adopté un règlement similaire? 
Quels sont les enjeux en termes de fonctionnement et d’application du règlement ? Pouvez-vous 
partager le résultat de cette démarche si elle a eu lieu?  
 
RÉPONSE : 
Des échanges positifs ont eu lieu avec les villes de St-Colomban et de Carignan. Bien que ce type de 
règlement laisse croire à un ralentissement du développement immobilier, il semble que cet effet n’a 
pas été remarqué à St-Colomban, ni à Carignan. Le projet de règlement a également été travaillé en 
collaboration avec un bureau d’avocat. Ce dernier a également collaboré à la rédaction de règlements 
pour l’une de ces 2 villes. Il possède également l’expérience de la rédaction de règlement de 
contribution similaire tel que le « Réseau express métropolitain ». 
 
QUESTION :  
Projet 1.1 - L’ajout d’une conduite d’aqueduc apportera [une] redondance […] Cette redondance est 
bénéfique pour l’ensemble des immeubles existants dans ces secteurs. […] Ainsi, une partie de cette 
infrastructure devrait être assumée par les immeubles existants dans ces secteurs, en plus futurs… 
(sous protocole actuellement ou pas encore). […] [La conduite étant potentiellement âgée], l’ajout 
d’une nouvelle conduite [pourrait] assurer la desserte adéquate, sécuritaire et continuelle du village et 
des secteurs environnants [qui] n’est pas que relié uniquement aux futures constructions, mais bien 
aux maisons, industries et commerces existants ainsi que ceux à venir. 
 
RÉPONSE :  
La Ville de Bromont a effectivement planifié une redondance de la conduite d’aqueduc entre la centrale 
de traitement des eaux et l’intersection des rues Shefford/Carrières/Granby. Cependant, cette 
planification prévoit plutôt son passage par le boulevard Pierre-Laporte et le chemin Granby. Des 
conduites surdimensionnées ont notamment été installées dans les projets Boisés du Golf des Lacs 
et Quartier Natura. La conduite d’aqueduc prévue au projet 1.1 constitue un 3e lien. Ce 3e lien contribue 
à l’augmentation du débit nécessaire pour les projets futurs.  
 
QUESTION : 



 

 

Nous voyons un lien entre la bonification du poste de pompage Shefford, l’ajout d’une conduite 
d’aqueduc entre le poste de pompage et la rue Champlain ainsi que la conduite d’aqueduc au travers 
du golf et certains projets non résidentiels ayant fait les journaux dans les dernières années. 
 
Nous n’avons rien contre ces projets commerciaux à priori. Toutefois, nous pensons qu’il est important 
de préserver l’équité, particulièrement en contribuant équitablement aux infrastructures requises pour 
leurs essors […] La mise en place de ces infrastructures (1.2, 1.3 et 1.4), fait ressortir un grand absent 
quant aux contributeurs dans la répartition des coûts. Effectivement, le volet commercial est exclu de 
la répartition. […] Quel est le mécanisme de contribution pour ces usagers commerciaux? […] 
 
RÉPONSE : 
Le projet 2.8 sera retiré du règlement puisque ce projet dessert essentiellement un secteur 
commercial. Quant aux projets 1.2, 1.3 et 1.4, ceux-ci sont directement en lien avec des projets de 
développement résidentiels dont la capacité des infrastructures actuelles ne permet pas leur venue. 
 
QUESTION : Projets 2.4, 2.5 et 2.6 
 […] [La] redirection [des eaux usées – projet 2.4, 2.5 et 2.6] du secteur de la montagne libérera de la 
capacité pour le développement commercial près de l’autoroute. Ne serait-il pas normal que ces 
développements commerciaux contribuent également? […] 
RÉPONSE : Pour des considérants relatifs au développement stratégique du territoire, les immeubles 
comportant des activités commerciales, institutionnelles et industrielles ont été exclus de l’application 
du règlement. 
 
QUESTION : 
Je crois qu’il serait également important de noter que ces trois projets apporteront un gain 
environnemental important pour la rivière Yamaska. Gain que nous devrions rechercher, 
développement ou pas. […] 
 
RÉPONSE : 
La réalisation de ces projets aura effectivement un effet bénéfique sur l’environnement. Il s’agit 
cependant d’un bonus qui bénéficiera non seulement à tous les résidents de la Ville de Bromont, mais 
également à tous les résidents des villes avoisinantes ayant la rivière Yamaska à titre de source 
principale d’alimentation en eau potable par exemple. 
 
 
QUESTION :  
[…] Ces projets [2.2 et 2.3] permettront le développement de secteurs commerciaux principalement 
selon le plan d’urbanisme ainsi que d’un secteur résidentiel en réserve. Ne pas assujettir le volet 
commercial, équivaudrait à demander une contribution additionnelle au niveau du volet résidentiel. 
Est-ce ce qui est désiré? […] 
 
RÉPONSE : Pour des considérants relatifs au développement stratégique du territoire, les immeubles 
comportant des activités commerciales, institutionnelles et industrielles ont été exclus de l’application 
du règlement. 
 
QUESTION : 
[…] bien que l’on nous ait référé au plan d’urbanisme, il m’est impossible de connaitre la densité 
envisagée par l’administration municipale [..] 



 

 

 
 
RÉPONSE : 
L’estimation du nombre d’unités a été basée sur le plan d’urbanisme et les grilles des spécifications 
contenues dans le règlement de zonage et ses amendements. Lorsqu’une grille des spécifications 
prévoit un minimum et un maximum d’unité à l’hectare, une moyenne à l’hectare a été considérée 
pour les fins du règlement.  
 
QUESTION : 
Il a été porté à mon attention, que vous recevez souvent des demandes de densifications, est-ce que 
vous avez planifié suffisamment de capacité dans vos hypothèses de dimensionnement, et ce, pour 
assurer la densité désirée […] tout en tenant compte qu’il est souvent bénéfique de densifier? 
 
RÉPONSE : 
La densité moyenne a été retenue pour les fins du règlement. Cependant, puisque la contribution par 
projet a été calculée en fonction d’un bassin de service, il y aura probablement un jeu d’équilibre dans 
le bassin en fonction des divers projets desservis par le bassin (effet de vase communiquant).   


